Commentaires sur la réorganisation des CPC
Synthèse effectuée avec l’aimable collaboration des représentants SNETAA eiL

au sein des CPC
La 10e :

La logique de « matériau » invoquée pour intégrer les métiers d’art liés au bois est en contradiction avec la logique économique de la filière bois : 1ère transformation (scierie), 2e transformation, charpente, menuiserie et recyclage des déchets pour l’énergie, filière qui en ce qu’elle est aujourd’hui offre une lisibilité et une grande cohérence.
Le transfert des métiers de la 10e dans la 5e a fait l’objet de débat pendant plusieurs mois dans les réunions de la 10e CPC. La grande majorité des membres de cette CPC s’y est toujours opposée.

La 13e :

Transférer les arts du bois et l’ébénisterie dans la 10e « coupe » une logique pour en introduire une autre et fait perdre de vue la logique économique de la filière bois dans la 10e CPC. Par ailleurs, cela isole certains métiers d’art de la logique de création, de conception, de tradition de très haut niveau qui caractérisent les métiers de la 13e.

Autrement dit, en introduisant des diplômes des métiers d’art de la 13e dans la 10e, on supprime les « logiques » de ces deux CPC, ce qui est dommage, sauf à envisager une rénovation des diplômes, voire la disparition de certains d’entre eux (entre autres CAP Marqueteur*) par la création d’un CAP Art du Bois avec options. Mais dans un cas comme dans l’autre, le côté artistique du métier va se noyer dans la diversité du métier. Et sur ce point là, notre organisation est inquiète du devenir de certains diplômes. En effet, ces réorganisations ne sont-elles pas les prémisses d’une réflexion sur la pérennité ou non de certaines spécialités ?
Enfin, la présence de la SEMA (Société d’encouragement aux métiers d’art) a souvent été évoquée par les collègues de cette CPC comme pouvant être très pertinente.

La 18e :

Il n’est pas certain que le transfert des métiers de la sécurité dans la 11e constitue un espace plus confortable pour ces diplômes. Néanmoins, la sécurité et le nettoyage industriel utilisent des techniques et des moyens que l’on retrouve en logistique. Les diplômes de la sécurité garderont quoiqu’il en soit une spécificité propre. 
Pour le reste des réorganisations prévues, elles semblent plus cohérentes et si ces nouvelles « logiques » permettent d’éviter qu’un diplôme ne se retrouve validable par deux CPC, le travail s’en trouvera facilité.
Plus généralement, le problème qui va se poser est celui des représentants des organisations syndicales, soit personnels qualifiés enseignants, des collèges employeurs et employés qui doivent rester représentatifs des métiers considérés pour chaque filière.
